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Décision n° DOS/ASPU/166/2017 autorisant Monsieur
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Décision n° DOS/ASPU/172/2017 autorisant le

regroupement de l’officine de pharmacie exploitée par

Monsieur Pascal Poinot 45 Grande Rue à Dompierre

les-Ormes (71520) et de l’officine de pharmacie exploitée

par la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée
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Décision n° DOS/ASPU/172/2017  

Autorisant le regroupement de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Pascal Poinot 

45 Grande Rue à Dompierre-les-Ormes (71520) et de l’officine de pharmacie exploitée par la 

Société d’exercice libéral à responsabilité limitée PHARMACIE DAMON au Bourg à Gibles 

(71800) dans un local situé 45 Grande Rue à Dompierre-les-Ormes (71520) 
 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie (parties législative et réglementaire) ; 

 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles 

L. 5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions d’autorisation 

d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert ou de regroupement ; 

 

VU la demande formulée le 20 juin 2017 par la Société ACW CONSEIL agissant au nom et 

pour le compte de Monsieur Pascal Poinot et de la Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée (SELARL) PHARMACIE DAMON en vue d’être autorisés à regrouper les officines 

de pharmacie exploitées respectivement 45 Grande Rue à Dompierre-les-Ormes (71520) et 

Au Bourg à Gibles (71800) dans un local situé 45 Grande Rue à Dompierre-les-Ormes 

(71520). Ce dossier a été reçu le 22 juin 2017 par le directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté du 28 juin 2017 informant Monsieur Pascal Poinot que le dossier 

présenté à l’appui de la demande de regroupement de son officine de pharmacie avec celle 

exploitée par la SELARL PHARMACIE DAMON, initiée le 20 juin 2017 par la Société 

ACW CONSEIL, a été reconnu complet le 22 juin 2017 ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté du 28 juin 2017 informant Madame Audrey Damon, gérant de la 

SELARL PHARMACIE DAMON, que le dossier présenté à l’appui de la demande de 

regroupement de son officine de pharmacie avec celle de Monsieur Pascal Poinot, initiée le 20 

juin 2017 par la Société ACW CONSEIL, a été reconnu complet le 22 juin 2017 ; 

 

…/… 
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VU l’avis émis par le représentant du syndicat des pharmaciens de Saône-et-Loire (FSPF 71) 

le 15 juin 2017 ;  

 

VU l’avis émis par la chambre syndicale des pharmaciens de Saône-et-Loire le 10 juillet 

2017 ; 

 

VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne le 22 août 

2017 ; 

 

VU l’avis émis par le préfet de Saône-et-Loire le 29 août 2017, 

 

Considérant qu’au regard des dispositions du 1
er

 alinéa de l’article L. 5125-3 du code de la 

santé publique le regroupement de l’officine exploitée par Monsieur Pascal Poinot à 

Dompierre-les-Ormes et de l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE DAMON à 

Gibles, dans un local situé 45 Grande Rue à Dompierre-les-Ormes, doit permettre de répondre 

de façon optimale aux besoins en médicaments de la population résidant dans le quartier 

d’accueil de cette officine et qu’il ne peut être accordé que s’il n’a pas pour effet de 

compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de 

la commune de Gibles ; 

 

Considérant que le regroupement est envisagé dans le local où Monsieur Pascal Poinot 

exploite actuellement son officine de pharmacie 45 Grande Rue à Dompierre-les-Ormes ; 

 

Considérant que la population de la commune de Gibles était de 606 habitants en 2014 et que 

celle de Dompierre-les-Ormes était de 923 habitants en 2014 (population municipale source 

INSEE) ;  

 

Considérant que les communes de Gibles et de Dompierre-les-Ormes sont distantes de 12,4 

kilomètres, distance parcourue en 14 minutes en voiture ; 

 

Considérant que les officines les plus proches de la commune de Gibles sont localisées à La 

Clayette commune distante de 8 kilomètres ; 

 

Considérant que de nombreux professionnels de santé concourent à l'offre de soins de 

premier recours sur la commune de La Clayette et que les communes voisines, dont Gibles, 

bénéficient également de cette offre ; 

 

Considérant que la pharmacie issue du regroupement s’engage à poursuivre le portage, 

bihebdomadaire, de médicaments à domicile au bénéfice des patients de Gibles qui le 

requièrent tel que le permet l’article L. 5125-25 du code de la santé publique ; 

 

Considérant ainsi que l’approvisionnement pharmaceutique de la population, actuellement 

apporté par la pharmacie de Gibles, demeurera assuré, y compris pour les personnes peu 

mobiles ; 

 

Considérant qu’au regard des dispositions du 2
ème

 alinéa de l’article L. 5125-3 du code de la 

santé publique le regroupement de l’officine exploitée par Monsieur Pascal Poinot à 

Dompierre-les-Ormes et de l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE DAMON à 

Gibles ne peut être effectué que dans un lieu qui garantit un accès permanent du public à la 

pharmacie et permet à celle-ci d’assurer un service de garde ou d’urgence mentionné à 

l’article L. 5125-22 du même code ; 
 

Considérant que le local sis 45 Grande Rue à Dompierre-les-Ormes proposé pour ce 

regroupement répond aux conditions minimales d’installation requises prévues aux articles 

R. 5125-9 et R. 5125-10 du code de la santé publique ; 
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Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées à l’article L. 5125-3 du code de la 

santé publique pour accorder le regroupement de l’officine de pharmacie exploitée par 

Monsieur Pascal Poinot à Dompierre-les-Ormes et de l’officine de pharmacie exploitée par la 

SELARL PHARMACIE DAMON à Gibles dans un local situé 45 Grande Rue à 

Dompierre-les-Ormes est rempli, 

 

 

D E CI DE  

 

 
Article 1

er
 : Monsieur Pascal Poinot, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie 

exploitée 45 Grande Rue à Dompierre-les-Ormes (71520) et Madame Audrey Damon, 

pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE 

DAMON Grande Rue à Gibles sont autorisés à regrouper leurs officines de pharmacie en un 

lieu unique situé 45 Grande Rue à Dompierre-les-Ormes (71520). 

 

Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 71#000458 et remplacera les 

licences numéro 71#000329 et numéro 71#000415 délivrées, respectivement le 25 janvier 

1983 et le 24 juin 2004, par le préfet de Saône-et-Loire, dès lors que le regroupement sera 

effectif. 

 

Article 3 : La présente autorisation cessera d’être valable si l’officine de pharmacie n’est pas 

ouverte au public dans un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, 

sauf prolongation en cas de force majeure. 

 

Article 4 : L’officine issue du regroupement ne peut pas être transférée avant l’expiration 

d’un délai de 5 ans, sauf cas de force majeure constaté par le directeur général de l’agence 

régionale de santé. Ce délai court à partir de la notification de la présente décision.  

 

Article 5 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de Saône-et-Loire. Elle sera notifiée à 

Monsieur Pascal Poinot et à Madame Audrey Damon, gérant de la SELARL PHARMACIE 

DAMON et une copie sera adressée : 
 

- au préfet de Saône-et-Loire,  

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et 

du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles, 

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne, 

- aux syndicats représentatifs localement des pharmaciens titulaires d’officines.  

 

 

Fait à Dijon, le 29 septembre 2017 
 

Le directeur général, 
 

Signé 
 

Pierre PRIBILE 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 

demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture de Saône-et-Loire.  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-09-29-003 - Décision n° DOS/ASPU/172/2017 autorisant le regroupement de l’officine de pharmacie exploitée par
Monsieur Pascal Poinot 45 Grande Rue à Dompierre les-Ormes (71520) et de l’officine de pharmacie exploitée par la Société d’exercice libéral à responsabilité
limitée PHARMACIE DAMON au Bourg à Gibles (71800) dans un local situé 45 Grande Rue à Dompierre-les-Ormes (71520)

95
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Décision n° DOS/ASPU/179/2017 modifiant la décision n° DSP/077/2014 du 19 mai 2014 

portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 

Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BIO MED 21  

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision ARS Bourgogne n° DSP 077/2014 du 19 mai 2014 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par 

actions simplifiée (SELAS) BIO MED 21 dont le siège social est implanté 36 avenue de la 

République à Chevigny-Saint-Sauveur (21800) ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 21 mars 2017 au cours de laquelle 

les associés de la SELAS BIO MED 21 se sont réunis à l’effet de délibérer, notamment, sur la 

démission de Madame Sylvie Lutchmaya, de Monsieur Bruno Lequeu et de Monsieur Thierry 

Dorsemaine de leur fonctions de directeurs généraux délégués, à effet du 31 mars 2017 ; 

 

VU le courrier adressé le 29 mars 2017 par le Cabinet d’Avocats SCP MAZEN CANNET 

MIGNOT, conseil de la SELAS BIO MED 21, au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté ayant pour objet la démission de Madame Sylvie 

Lutchmaya, de Monsieur Bruno Lequeu et de Monsieur Thierry Dorsemaine de leurs 

fonctions de directeurs généraux délégués, à effet du 31 mars 2017 ; 

 

VU le courrier du 13 avril 2017 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté invitant le Cabinet d’Avocats SCP MAZEN CANNET MIGNOT 

à lui communiquer une copie des actes de cessions d’actions liés à la démission de Madame 

Sylvie Lutchmaya, de Monsieur Bruno Lequeu et de Monsieur Thierry Dorsemaine de leurs 

fonctions de directeurs généraux délégués de la SELAS BIO MED 21 ; 

 

 

…/… 
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VU les éléments complémentaires adressés le 30 juillet 2017 par le Cabinet d’Avocats SCP 

MAZEN CANNET MIGNOT au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté qui les a réceptionnés le 3 août 2017 ; 

 

VU le courrier du 4 août 2017 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant le Cabinet d’Avocats SCP MAZEN CANNET 

MIGNOT que le dossier relatif à la démission de Madame Sylvie Lutchmaya, de Monsieur 

Bruno Lequeu et de Monsieur Thierry Dorsemaine, de leurs fonctions de directeurs généraux 

délégués de la SELAS BIO MED 21, a été reconnu complet le 3 août 2017, 

 
 

 

D E CI DE  

 

 

Article 1
er

 : La liste des biologistes-coresponsables figurant à l’article 1 de la décision ARS 

Bourgogne n° DSP 077/2014 du 19 mai 2014 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

BIO MED 21, dont le siège social est implanté 36 avenue de la République à 

Chevigny-Saint-Sauveur (21800), est remplacée par les dispositions suivantes : 

 

Biologistes-coresponsables :  
 

 M. Hervé Belloeil, pharmacien-biologiste ; 

 M. Jean-Claude Bonnet, pharmacien-biologiste ; 

 M. Jean-Christophe Buisson, pharmacien-biologiste ; 

 M. Xavier Cordin, pharmacien-biologiste ; 

 M. Bernard Desprats, pharmacien-biologiste ; 

 M. Christophe Figea, pharmacien-biologiste ; 

 M. Jean Louis Lautissier, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Isabelle Le Rohellec, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Sophie Mery, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Françoise Sauger-Milliat, pharmacien-biologiste ; 

 M. Nabil Soulimani, pharmacien-biologiste ; 

 M. Yves Bidan, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Anne Grattard, pharmacien-biologiste. 

 

Article 2 : L’article 5 de la décision ARS Bourgogne n° DSP/077/2014 du 19 mai 2014 

portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

BIO MED 21 est remplacé par les dispositions suivantes : « A compter du 1
er

 novembre 2020, 

le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO MED 21 ne peut 

fonctionner sans disposer d’une accréditation portant sur 100 % des examens de biologie 

médicale qu’il réalise ». 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS BIO MED 21 doit 

faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
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Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d’Or. Elle sera notifiée au 

président de la SELAS BIO MED 21 par lettre recommandée avec avis de réception. 

 

Fait à Dijon, le 25 septembre 2017 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce  délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture de la Côte-d’Or.  
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Palais des juridictions administratives 184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03 – 04.78.14.11.11 

 

 

 

 

 

Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  

Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

  

N° 2017-13 
  
 Arrêté portant nomination des assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre 
disciplinaire de première instance du conseil régional de l’ordre des chirurgiens-dentistes de Bourgogne 

 
 

LE CONSEILLER D’ETAT, 
PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 
VU  le code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L.145-1 et suivants et R.145-1 et 

suivants ;  
 

VU  le décret n°2013-547 du 26 juin 2013 relatif à l’organisation et au fonctionnement des 
juridictions du contentieux du contrôle technique des professions de santé ; 

 
VU  le décret du 13 avril 2016 du Président de la République nommant M. Régis Fraisse, 

conseiller d’Etat, président de la cour administrative d’appel de Lyon ; 
 
VU l’arrêté n°2013-18 du 06/11/2013 du président de la cour administrative d’appel de Lyon 

nommant les assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre 
disciplinaire de première instance du conseil régional de l’ordre des chirurgiens-
dentistes de Bourgogne ; 

 
VU la proposition conjointe du régime de protection sociale agricole et du régime social des 

indépendants en date du 23/08/2017 ;  

   
A R R E T E 

 
 

Article 1 : L’article 1 de l’arrêté du 06/11/2013 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 
 

- Le docteur Paule Nakache, chirurgien-dentiste conseil, MSA Ardèche Drôme 
Loire, est remplacée par le docteur Claude Percot, chirurgien-dentiste-
conseil, MSA Franche Comté, en qualité de membre titulaire représentant les 
organismes d’assurance maladie  
 

- Le docteur Claude Percot, chirurgien-dentiste conseil, MSA Franche Comté, 
est remplacée par le docteur Nathalie Choukroun chirurgien-dentiste-conseil, 
MSA Ain-Rhône, en qualité de membre suppléant 1 représentant les 
organismes d’assurance maladie 

 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du              

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la            

région Bourgogne Franche Comté.  
 

Fait à Lyon, le 11/09/2017 

             (signé) 
 
              Régis Fraisse 
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 24 mai 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 12 juin 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL DE LA NOIRE COMBE
Commune 25310 PIERREFONTAINE-LES-BLAMONT (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BOBILLIER Denis à Roches-Les-Blamont (25)
Surface demandée 3ha 68a 30ca
Dans la commune BLAMONT (25)

CONSIDÉRANT  que l’opération d’agrandissement présentée par l’EARL DE LA NOIRE COMBE, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

BURKHALTER Luc à Thulay (25) / / 3ha68a 30ca

CONSIDÉRANT que M. BURKHALTER Luc est titulaire d’une autorisation d’exploiter les surfaces demandées ci-dessus, depuis
le 02 mai 2017 ;

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LA NOIRE COMBE est successive à celle de M. BURKHALTER Luc, car
parvenue  ultérieurement  à  la  date  limite  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes  fixée  au  07  mars  2017  et  après  la  décision
d’autorisation d’exploiter à M. BURKHALTER Luc en date du 02 mai 2017 ;
En conséquence, elle ne peut pas engendrer de refus d’exploiter à M. BURKHALTER Luc, concernant la totalité des parcelles
demandées ;

CONSIDERANT qu’en  cas de  demande successive,  la  demande concurrente  est  comparée  avec l’exploitation  titulaire  d’une
autorisation d’exploiter ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DE LA NOIRE COMBE est de 0,846 avant reprise et de 0,862 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. BURKHALTER Luc est de 0,838 avant reprise et de 0,887 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation ayant pour effet d’atteindre ou de converger vers l’exploitation de référence
(coefficient égal à 1) ,
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CONSIDÉRANT  compte  tenu  de  ce  qui  précède,  que  les  candidatures  de  l’EARL DE  LA NOIRE  COMBE  et  de  M.
BURKHALTER Luc répondent au même rang de priorité ;

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en cas de demandes
concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,810 pour l’EARL DE LA NOIRE COMBE,
- 0.834 pour M. BURKHALTER Luc ;
en conséquence,  le coefficient  d’exploitation de M. BURKHALTER Luc étant  supérieur  de moins de 10 % de celui  de
l’EARL DE LA NOIRE COMBE, l’écart est jugé non significatif et les demandes de l’EARL DE LA NOIRE COMBE et de
M. BURKHALTER Luc sont considérées comme équivalentes.

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Le demandeur est autorisé à exploiter la parcelle suivante située à BLAMONT  dans le département du DOUBS :

- ZA n°29 d’une surface totale de 3ha68a30ca

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

M. BURKHALTER Luc conserve néanmoins son autorisation d’exploiter en date du 02 mai 2017.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et
de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 :

Le Directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt  de la région  Bourgogne-Franche-Comté et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera
notifié  au  demandeur,  ainsi  qu’au(x)  propriétaire(s)  de  la(les)  parcelle(s)  et  transmis  pour  affichage  à  la(aux)  commune(s)
concernée(s).

Fait à Dijon, le 22 septembre 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 01 septembre 2017 à la DDT du Doubs, réputée complète le 01 septembre 2017 concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC BERTIN Frères
Commune 25520 BIANS-LES-USIERS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BOURDIN Jean-Pierre
Surface demandée 10ha 65a 00ca
Dans la (ou les) commune(s) BIANS-LES-USIERS (25) 

section de commune de Pissenavache 

CONSIDÉRANT  que l’opération d’installation aidée de M. DOYEN Valentin et  de M. VALLET Robin au sein du
GAEC BERTIN Frères dans le cadre du remplacement de deux associés avec agrandissement, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

M. DORNIER Mathias 24/04/17
NON SOUMIS

10ha 65a 00ca 10ha 65a 00ca

GAEC DORNIER 04/07/17 10ha 65a 00ca 10ha 65a 00ca

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’installation  aidée  de  M.  DORNIER  Mathias  dans  le  cadre  de  la  reprise  de
l’exploitation familiale avec agrandissement, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime,
n’est pas soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  que l’opération d’aménagement parcellaire  présentée  par  le  GAEC DORNIER, en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
10/09/2017 ;
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CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou
de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de
refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC BERTIN Frères est de 0,931 avant reprise et de 0,952 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. DORNIER Mathias est de 1,070 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DORNIER est de 1,259 avant reprise et de 1,280 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
-  en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui
de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1), et, lorsque le coefficient d’exploitation après reprise est supérieur à 1,
la surface objet de la demande qui conduit à dépasser ce seuil, est traitée au titre de la priorité «  agrandissement supérieur
à l’exploitation de référence » soit en priorité 7,
- en priorité 3 l’agrandissement permettant un aménagement du parcellaire destiné à réaliser une meilleure homogénéité
d’îlots de culture ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC BERTIN Frères répond au rang de priorité 3,
- que la candidature de Monsieur DORNIER Mathias répond au rang de priorité 3 pour la reprise de l’exploitation
familiale et pour une partie de l’agrandissement demandé,
-  que  la  candidature  de  Monsieur  DORNIER Mathias  répond au  rang de  priorité  7  pour  la  partie  agrandissement,
supérieure à l’exploitation de référence,
- que la candidature du GAEC DORNIER répond au rang de priorité 3 ;
En conséquence :
- la demande de Monsieur DORNIER Mathias, non soumis à autorisation d’exploiter, est reconnue non prioritaire par
rapport aux demandes du GAEC DORNIER et du GAEC BERTIN Frères, concernant la partie de sa demande globale
relevant d’un agrandissement dont le coefficient est supérieur à l’exploitation de référence ;
- les demandes du GAEC DORNIER, de Monsieur DORNIER Mathias et du GAEC BERTIN Frères, répondent au même
rang de priorité pour l’aménagement parcellaire, la reprise d’une exploitation familiale avec agrandissement inférieur au
coefficient de l’exploitation de référence et pour l’installation aidée ;

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de
demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,952 pour le GAEC BERTIN Frères,
- 0.899 pour M. DORNIER Mathias, concernant la partie de sa demande globale relevant de la priorité 3,
- 1.280  pour le GAEC DORNIER ;
en conséquence :
- le coefficient d’exploitation du GAEC DORNIER étant supérieur de plus de 10 % de celui du GAEC BERTIN Frères et
de celui de M. DORNIER Mathias, la demande du GAEC DORNIER est reconnue non prioritaire par rapport à celles du
GAEC BERTIN Frères et de M. DORNIER Mathias,
- le coefficient d’exploitation du GAEC BERTIN Frères étant supérieur de moins de 10 % de celui de M. DORNIER
Mathias, l’écart est jugé non significatif et les demandes du GAEC BERTIN Frères et de M. DORNIER Mathias sont
considérés comme équivalentes. Dès lors, la demande de M. DORNIER Mathias, non soumise à autorisation d’exploiter
ne peut générer de refus à la candidature du GAEC BERTIN Frères.

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur  susvisé  est  autorisé à  exploiter  la  parcelle  située  à  BIANS-LES-USIERS :  section  de  commune de
PISSENAVACHE, dans le département du DOUBS :

- ZL n°22 (10ha 65a 00ca).
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Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire,
devra obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-
Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt  de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(des) parcelle(s) et transmis pour affichage à
la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 22 septembre 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 09 juin 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 09 juin 2017 concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC BULIARD-KUENZLI 
Commune 25210 LE BARBOUX (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BULIARD Martial au Barboux (25)
Surface demandée 28ha13a26ca
Dans la (ou les) commune(s) LE BARBOUX (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface demandée Surface en
concurrence

avec le
demandeur

TAILLARD Sylvain au BARBOUX NON SOUMIS 63ha62a49ca 12ha18a49ca

CONSIDÉRANT que  l’opération  de  reprise  totale  de  l’exploitation  du  cédant  RENAUD  Didier  (51ha44a)  avec
agrandissement (12ha18a49ca) provenant du cédant BULIARD Martial, présentée par Monsieur TAILLARD Sylvain, en
application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  n’est  pas  soumise  à  AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
12/08/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
-  le coefficient de l’exploitation du GAEC BULIARD-KUENZLI est de 0,941 avant reprise et de 1,026 après reprise,
-  le coefficient de l’exploitation de Monsieur  TAILLARD Sylvain est de 1,050 après reprise ;
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CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation supérieure à l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui
de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1), et, lorsque le coefficient d’exploitation après reprise est supérieur à 1,
la surface objet de la demande qui conduit à dépasser ce seuil, est traitée au titre de la priorité «  agrandissement supérieur
à l’exploitation de référence » soit en priorité 7 ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la  candidature du GAEC BULIARD-KUENZLI répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de Monsieur TAILLARD Sylvain répond au rang de priorité 3 pour la reprise totale de l’exploitation du
cédant RENAUD Didier et pour une partie de l’agrandissement demandé concernant le cédant BULIARD Martial,
-  que  la  candidature  de  Monsieur  TAILLARD Sylvain  répond au  rang de  priorité  7  pour  la  partie  de  l’agrandissement,
supérieure à l’exploitation de référence ;
En conséquence :
-  la  candidature  du  GAEC BULIARD-KUENZLI est  considérée  comme non  prioritaire  par  rapport  à  celle  de  Monsieur
TAILLARD Sylvain, concernant la partie agrandissement ne dépassant pas l’exploitation de référence,
- les candidatures du GAEC BULIARD-KUENZLI et de Monsieur TAILLARD Sylvain, répondent au même rang de priorité 7,
pour la partie de l’agrandissement supérieure à l’exploitation de référence ;

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de
demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,923 pour le GAEC BULIARD-KUENZLI,
- 0.987 pour M. TAILLARD Sylvain, concernant la partie de sa demande globale relevant de la priorité 7 ;
en conséquence :
-  le  coefficient  d’exploitation  de  M.  TAILLARD  Sylvain  étant  supérieur  de  moins  de  10 %  de  celui  du  GAEC
BULIARD-KUENZLI,  l’écart  est  jugé  non  significatif  et  les  demandes  du  GAEC BULIARD-KUENZLI  et  de  M.
TAILLARD Sylvain sont considérées comme équivalentes.
Dès lors, la demande de M. TAILLARD Sylvain, non soumise à autorisation d’exploiter, ne peut générer de refus à la
candidature du GAEC BULIARD-KUENZLI, concernant la partie agrandissement demandé par M. TAILLARD Sylvain,
au-delà de l’exploitation de référence ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre
2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Concernant les parcelles en concurrence : 

- Le demandeur susvisé  n’est pas autorisé à exploiter la parcelle B n°477 d’une surface de 10ha12a24ca, située au
Barboux dans le département du Doubs,

- Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la parcelle B n°65 d’une surface de 2ha06a25ca, située au Barboux dans 
le département du Doubs.

Monsieur TAILLARD Sylvain reste non soumis à autorisation d’exploiter.
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ARTICLE 2 :
Concernant les parcelles sans concurrence :

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, n’ayant fait l’objet d’aucune concurrence, situées
au BARBOUX dans le département du Doubs :

- A n°226 (0ha73a90ca),
- A n°235 (5ha51a40ca),
- A n°281 (0ha45a81ca),
- A n°394 (9ha23a66ca).

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire,
devra obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-
Franche-Comté.

ARTICLE 4 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera
notifié au demandeur, ainsi  qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s)
concernée(s).

Fait à Dijon, le 22 septembre 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 09 juin 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 09 juin 2017 concernant :

DEMANDEUR 
NOM RENAUD Jean-Louis
Commune 25210 NARBIEF

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant RENAUD Didier à Narbief
Surface demandée 2ha62a78ca
Dans la (ou les) commune(s) NARBIEF (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface demandée Surface en
concurrence

avec le
demandeur

TAILLARD Sylvain au BARBOUX NON SOUMIS 63ha62a49ca 2ha62a78ca

CONSIDÉRANT que  l’opération  de  reprise  totale  de  l’exploitation  du  cédant  RENAUD  Didier  (51ha44a)  avec
agrandissement (12ha18a49ca) provenant du cédant BULIARD Martial, présentée par Monsieur TAILLARD Sylvain, en
application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  n’est  pas  soumise  à  AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
12/08/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou
de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de
refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de Monsieur RENAUD Jean-Louis est de 0,974 avant reprise et de 0,990 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de Monsieur  TAILLARD Sylvain est de 1,050 après reprise ;
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CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation ayant pour effet d’atteindre ou de converger vers l’exploitation de
référence (coefficient égal à 1),
-  en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui
de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1), et, lorsque le coefficient d’exploitation après reprise est supérieur à 1,
la surface objet de la demande qui conduit à dépasser ce seuil, est traitée au titre de la priorité «  agrandissement supérieur
à l’exploitation de référence » soit en priorité 7 ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la  candidature de Monsieur RENAUD Jean-Louis répond au rang de priorité 6,
- que la candidature de Monsieur TAILLARD Sylvain répond au rang de priorité 3 pour la reprise totale de l’exploitation du
cédant et pour une partie de l’agrandissement demandé,
-  que  la  candidature  de  Monsieur  TAILLARD Sylvain  répond au  rang de  priorité  7  pour  la  partie  de  l’agrandissement,
supérieure à l’exploitation de référence ;
En conséquence la candidature de Monsieur RENAUD Jean-Louis est considérée comme non prioritaire par rapport à celle de
Monsieur TAILLARD Sylvain, dans la mesure où la parcelle en concurrence fait partie de l’exploitation que M. TAILLARD
Sylvain  projette  de reprendre dans sa  totalité,  hors partie  agrandissement,  soit  la  partie en priorité  3  du projet  global  de
Monsieur  TAILLARD Sylvain.

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre
2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n’est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située au NARBIEF dans le département du
Doubs :

- B n°159 d’une surface totale de 2ha62a78ca

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-
Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera
notifié au demandeur, ainsi  qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s)
concernée(s).

Fait à Dijon, le 22 septembre 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-09-22-004

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DORNIER pour

une surface agricole située à BIANS-LES-USIERS

(section de comune de Pissenavache)
Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DORNIER pour une surface agricole située à

BIANS-LES-USIERS (section de comune de Pissenavache)
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 27 mars 2017 à la DDT du Doubs, réputée complète le 04/07/2017 concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DORNIER
Commune 25520 BIANS-LES-USIERS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BOURDIN Jean-Pierre
Surface demandée 10ha 65a 00ca
Dans la (ou les) commune(s) BIANS-LES-USIERS (25)

section de commune de Pissenavache

CONSIDÉRANT  que l’opération d’aménagement parcellaire présentée par  le demandeur,  en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à
la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

M. DORNIER Mathias 24/04/17
NON SOUMIS

10ha 65a 00ca 10ha 65a 00ca

GAEC BERTIN Frères 01/09/17 10ha 65a 00ca 10ha 65a 00ca

CONSIDÉRANT  que  l’opération   d’installation  aidée  de  M.  DORNIER  Mathias  dans  le  cadre  de  la  reprise  de
l’exploitation familiale avec agrandissement, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime,
n’est pas soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  que l’opération d’installation aidée de M. DOYEN Valentin et  de M. VALLET Robin au sein du
GAEC BERTIN Frères dans le cadre du remplacement de deux associés avec agrandissement, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;
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CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
10/09/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou
de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de
refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DORNIER est de 1,259 avant reprise et de 1,280 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. DORNIER Mathias est de 1,070 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC BERTIN Frères est de 0,931 avant reprise et de 0,952 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’agrandissement permettant un aménagement du parcellaire destiné à réaliser une meilleure homogénéité
d’îlots de culture,
-  en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui
de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1), et, lorsque le coefficient d’exploitation après reprise est supérieur à 1,
la surface objet de la demande qui conduit à dépasser ce seuil, est traitée au titre de la priorité «  agrandissement supérieur
à l’exploitation de référence » soit en priorité 7,
-  en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui
de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DORNIER répond au rang de priorité 3,
- que la candidature de Monsieur DORNIER Mathias répond au rang de priorité 3 pour la reprise de l’exploitation
familiale et pour une partie de l’agrandissement demandé,
-  que  la  candidature  de  Monsieur  DORNIER Mathias  répond au  rang de  priorité  7  pour  la  partie  agrandissement,
supérieure à l’exploitation de référence,
- que la candidature du GAEC BERTIN Frères répond au rang de priorité 3 ;
En conséquence : 
- la demande de Monsieur DORNIER Mathias, non soumis à autorisation d’exploiter, est reconnue non prioritaire par
rapport aux demandes du GAEC DORNIER et du GAEC BERTIN Frères, concernant la partie de sa demande globale
relevant d’un agrandissement dont le coefficient est supérieur à l’exploitation de référence ;
- les demandes du GAEC DORNIER, de Monsieur DORNIER Mathias et du GAEC BERTIN Frères, répondent au même
rang de priorité pour l’aménagement parcellaire, la reprise d’une exploitation familiale avec agrandissement inférieur au
coefficient de l’exploitation de référence et pour l’installation aidée ;

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de
demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 1.280  pour le GAEC DORNIER,
- 0.899 pour M. DORNIER Mathias, concernant la partie de sa demande globale relevant de la priorité 3,
- 0,952 pour le GAEC BERTIN Frères ;
en conséquence : 
- le coefficient d’exploitation  du GAEC DORNIER étant supérieur de plus de 10 % de celui du GAEC BERTIN Frères et
de celui de M. DORNIER Mathias, la demande du GAEC DORNIER est reconnue non prioritaire par rapport à celles du
GAEC BERTIN Frères et de M. DORNIER Mathias,
- le coefficient d’exploitation du GAEC BERTIN Frères étant supérieur de moins de 10 % de celui de M. DORNIER
Mathias, l’écart est jugé non significatif et les demandes du GAEC BERTIN Frères et de M. DORNIER Mathias sont
considérés comme équivalentes. Dès lors, la demande de M. DORNIER Mathias, non soumise à autorisation d’exploiter
ne peut générer de refus à la candidature du GAEC BERTIN Frères.

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter la parcelle située à BIANS-LES-USIERS : section de commune de
PISSENAVACHE, dans le département du DOUBS :

- ZL n°22 (10ha 65a 00ca).
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ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-
Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt  de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(des) parcelle(s) et transmis pour affichage à
la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 22 septembre 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Territoire de

Belfort

BFC-2017-06-06-012

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter dans le cadre du contrôle des structures

des exploitations agricoles - EARL MATTHEY

VALENTIN - 3 rue de la Fontaine - 90340 NOVILLARD

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter  dans le cadre du

contrôle des structures des exploitations agricoles - EARL MATTHEY VALENTIN - 3 rue de la

Fontaine - 90340 NOVILLARD
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DISP Centre-Est Dijon

BFC-2017-10-03-001

038-2017-Délégation David LANGLOIS MA BELFORT

délégation à M. LANGLOIS, adjoint au chef d'établissement de la MA BELFORT
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Préfecture de la Côte-d'Or

BFC-2017-09-20-002

AP n°624 du 20 septembre 2017 portant déconsignation de

crédits de revitalisation
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

SERVICE DE PILOTAGE DES POLITIQUES 
INTERMINISTÉRIELLES ET DE LA COORDINATION

Affaire suivie par Mme Patricia LAUWERIER
Tél. : 03.80.44.68.51. 
Courriel : patricia.lauwerier  @cote-dor.gouv.f  r

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d’Or

Officier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier de la Légion d’Honneur

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 624  / SG du 20 septembre 2017
Portant déconsignation de crédits de revitalisation 

VU les articles L. 1233-84 à L. 1233-88 et D. 1233-37 à D. 1233-44 du Code du
travail, 

VU les articles L. 518-17 à L. 518-19 du Code monétaire et financier, 

VU la  convention  de  revitalisation  signée  entre  l’État  et  l’entreprise  TRW
le 24 septembre 2014,

VU l’arrêté préfectoral N° 753 / SG du 3 décembre 2014 portant consignation de
crédits de revitalisation, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ;

A R R Ê T E

Article 1er     :  La Caisse des Dépôts et Consignations est autorisée à déconsigner du compte
n° 2234286 intitulé « TRW France SAS – FONDS REVITALISATION » les  sommes (en
principal et intérêts) indiquées dans le tableau ci-dessous, au bénéfice des sociétés dont les
noms, adresses et numéros SIRET figurent en regard du montant alloué. 
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- 2 -

Sociétés Montant 

Nom Adresse N° SIRET 

ERDE EXPERT Rue du Moulin – 21910

SAULON LA CHAPELLE

 8823 826 599 00016 15 000 €

TOTAL 15 000 €

Le versement sera effectué par virement, au vu du Relevé d’Identité Bancaire de la société
bénéficiaire.

Article 2     : Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or, la directrice régionale des
finances publiques sont chargés chacun en ce qui le / la concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Côte-d’Or, et
notifié à l’entreprise TRW.

Fait à Dijon, le 20 septembre 2017

La préfète,

Pour la préfète et par délégation

Le secrétaire général

signé

Serge BIDEAU

Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-09-20-002 - AP n°624 du 20 septembre 2017 portant déconsignation de crédits de revitalisation 161



Préfecture de la Côte-d'Or

BFC-2017-10-03-002

AP n°646 du 3 octobre  2017 portant déconsignation de

crédits de revitalisation

Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-10-03-002 - AP n°646 du 3 octobre  2017 portant déconsignation de crédits de revitalisation 162



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Direction de la coordination des politiques publiques et 
de l'appui territorial

Affaire suivie par Mme Patricia LAUWERIER
Tél. : 03.80.44.68.51. 
Courriel : patricia.lauwerier  @cote-dor.gouv.f  r

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d’Or

Officier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier de la Légion d’Honneur

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 646  / SG du 3 octobre 2017
Portant déconsignation de crédits de revitalisation 

VU les articles L. 1233-84 à L. 1233-88 et D. 1233-37 à D. 1233-44 du Code du
travail, 

VU les articles L. 518-17 à L. 518-19 du Code monétaire et financier, 

VU la  convention  de  revitalisation  signée  entre  l’État  et  l’entreprise  TRW
le 24 septembre 2014,

VU l’arrêté préfectoral N° 753 / SG du 3 décembre 2014 portant consignation de
crédits de revitalisation, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ;

A R R Ê T E

Article 1er     :  La Caisse des Dépôts et Consignations est autorisée à déconsigner du compte
n° 2234286 intitulé « TRW France SAS – FONDS REVITALISATION » les  sommes (en
principal et intérêts) indiquées dans le tableau ci-dessous, au bénéfice des sociétés dont les
noms, adresses et numéros SIRET figurent en regard du montant alloué. 
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- 2 -

Sociétés Montant 

Nom Adresse N° SIRET 

PFP Electronique SAS Parc technologique
1 avenue Jean BERTIN
21000 DIJON

 8 818 283 954 00019 5 000 €

TOTAL 5 000 €

Le versement sera effectué par virement, au vu du Relevé d’Identité Bancaire de la société
bénéficiaire.

Article 2     : Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or, la directrice régionale des
finances publiques sont chargés chacun en ce qui le / la concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Côte-d’Or, et
notifié à l’entreprise TRW.

Fait à Dijon, le 3 octobre 2017

La préfète,

Pour la préfète et par délégation

Le secrétaire général

signé

Serge BIDEAU
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